
Djibouti

Érythrée

Éthiopie

Kenya

Ouganda

Somalie

Soudan (voir chapitre sur la Situation au
Tchad et au Soudan)

Afrique orientale et
Corne de l’Afrique

Faits marquants

• L’UNHCR a conclu des accords de rapatriement avec le
Gouvernement du Soudan et les Gouvernements voisins
de l’Éthiopie et de l’Ouganda, ce qui a permis aux
personnes réfugiées dans ces pays de regagner le
Sud-Soudan de leur plein gré.

• Au Kenya, le Haut Commissariat s’est activement
impliqué dans l’élaboration et dans l’adoption de la loi
sur les réfugiés, qui a doté le Gouvernement de moyens
plus solides pour gérer les affaires d’asile. En Ouganda,
l’UNHCR a aidé à la rédaction d’une loi sur les réfugiés,
qui a été adoptée par le Parlement et a ouvert la voie à
un engagement accru des pouvoirs publics dans la
protection des réfugiés.

• L’UNHCR a assumé davantage de responsabilités
vis-à-vis des personnes déplacées à l’intérieur de
l’Ouganda et pris la direction du module de protection
dans le pays. Quelque 300 000 déplacés internes ont
regagné leur localité d’origine après la conclusion d’un
accord de cessation des hostilités entre le Gouvernement
ougandais et les rebelles opérant au nord du pays. Le
Haut Commissariat a également dirigé les modules
relatifs à la protection et aux abris en Somalie.

• L’UNHCR a offert protection et assistance à quelque
34 000 Somaliens qui s’étaient réfugiés dans des pays
avoisinants après qu’un conflit armé a éclaté entre le
Gouvernement fédéral de transition (GFT) de la Somalie
et les milices de l’Union des tribunaux islamiques.

• L’Organisation a continué à travailler en étroite
collaboration avec l’Union africaine et d’autres
organismes régionaux sur la question des réfugiés et des
déplacés internes en Afrique.



Environnement opérationnel

En Somalie, l’insécurité et l’instabilité politique ont perduré
tout au long de l’année. Les combats opposant le GFT à
l’Union des tribunaux islamiques se sont intensifiés en
décembre. Le GFT, appuyé par des troupes éthiopiennes,
est sorti victorieux de ces affrontements et s’est installé
dans la capitale, Mogadiscio. Cependant, l’insécurité et
l’impossibilité d’accéder à la plupart des localités situées au
centre et au sud de la Somalie au cours de l’année ont
entravé le suivi de la protection et l’acheminement de l’aide
humanitaire aux personnes en détresse.

Le conflit frontalier entre l’Érythrée et l’Éthiopie n’a pas été
réglé et les tensions, très vives, ont contrarié les activités de
développement et d’aide humanitaire. Du fait de la
recrudescence du conflit armé en Somalie en 2006, le
Kenya a fermé sa frontière avec la Somalie à la fin de
l’année, pour des raisons de sécurité.

Réalisations et impact

En 2006, l’UNHCR avait prévu d’aider les États de
l’Afrique orientale et de la Corne à renforcer leurs structures
institutionnelles et à se doter des capacités nécessaires
pour protéger les réfugiés. Le Haut Commissariat entendait
offrir une protection internationale et une aide
multisectorielle à tous les réfugiés et inciter les
bénéficiaires, notamment les femmes, à participer
davantage à l’évaluation des besoins, ainsi qu’à la
planification et à l’exécution des programmes. Au nombre

de ses objectifs figuraient également la promotion du
rapatriement librement consenti des réfugiés soudanais,
ainsi que la recherche active de possibilités de réinstallation
au profit des réfugiés qui avaient des besoins particuliers.

Grâce à un accord de rapatriement tripartite conclu avec le
Gouvernement du Soudan et le Gouvernement de
l’Ouganda, l’UNHCR a pu aider quelque 5 000 réfugiés à
regagner le Sud-Soudan. Un accord similaire, signé avec le
Gouvernement éthiopien, a permis le rapatriement
d’environ 4 600 Soudanais réfugiés en Éthiopie. Près de
1 500 personnes réfugiées dans la sous-région ont été
réinstallées dans des pays tiers.
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En 2006, le Kenya a adopté une loi sur les réfugiés qui
intègre le principe du non-refoulement et qui prévoit
l’instauration de structures nationales d’asile. Une nouvelle
loi garantissant les droits fondamentaux des réfugiés a
également été adoptée en Ouganda.

Une avancée majeure s’est produite en août lorsque le
Gouvernement ougandais et les rebelles de l’Armée de
résistance du Seigneur ont signé un accord de cessation
des hostilités : une étape importante a ainsi été franchie en
direction d’un règlement négocié du conflit. L’UNHCR a
aidé 300 000 déplacés internes à regagner leur région
d’origine.

En sa qualité de chef de file du secteur de la protection des
déplacés internes, l’UNHCR a mis en place un système de
suivi et constitué des groupes de travail en Ouganda et en
Somalie. Il est également venu en aide aux déplacés
internes dans les deux pays.

Contraintes

Les mauvaises conditions de sécurité et l’intensification du
conflit, ajoutés à la sécheresse et aux inondations, ont
entraîné des mouvements de population massifs à
l’intérieur et à partir de la Somalie. L’accès limité des
agents humanitaires aux populations relevant de la
compétence de l’UNHCR au centre et au sud du pays ont
aggravé les conditions de vie dans ces secteurs. Au
« Somaliland « et au « Puntland », l’inadéquation des
services et la faiblesse des capacités d’absorption ont
contrarié la réintégration durable des rapatriés.
L’insuffisance des capacités d’absorption a également posé
des problèmes au Sud-Soudan et ralenti le rapatriement
des Soudanais réfugiés au Kenya, en Ouganda et en
Éthiopie.

Opérations

Les opérations de l’UNHCR en Érythrée, en Éthiopie, au
Kenya, en Ouganda et en Somalie sont décrites dans des
chapitres distincts.

Holl Holl, l’un des deux derniers camps de réfugiés à
Djibouti, a été fermé après que les 2 500 réfugiés restants
furent transférés au camp d’Ali Addeh. Une opération de
recensement et de profilage a été réalisée en décembre. La
population réfugiée s’élève à environ 6 300 personnes,
essentiellement d’origine somalienne. En 2006, l’UNHCR a
aidé plus de 1 200 réfugiés à regagner le « Somaliland ».

Le centre d’appui régional (CAR) de Nairobi épaule les 17
opérations de l’UNHCR en Afrique orientale et dans la
Corne, ainsi qu’en Afrique centrale et dans les Grands Lacs.
Le CAR a fourni un soutien technique et spécialisé dans les
domaines des solutions durables, de l’enregistrement et de
la délivrance de documents, des femmes et des enfants
réfugiés, de la réinstallation et de l’intervention face à la
violence sexuelle et sexiste. Il a également aidé les bureaux
placés sous sa responsabilité à améliorer le contrôle

financier, la gestion de la chaîne d’approvisionnement, la
sécurité sur le terrain, le bien-être du personnel et
l’information du public.

En 2006, les activités en rapport avec le VIH et le SIDA ont
considérablement progressé en Afrique orientale et dans la
Corne. Les réfugiés vivant au Kenya et en Ouganda ont
bénéficié d’interventions globales, telles que la
sensibilisation, le dépistage anonyme et gratuit, la
prévention de la transmission de la mère à l’enfant, les
traitements antirétroviraux, l’assistance clinique aux
victimes de viols et la prophylaxie post-exposition. En
revanche, les activités en rapport avec le VIH et le SIDA
étaient encore embryonnaires à Djibouti, en Érythrée et en
Éthiopie et ont été orientées principalement sur la
sensibilisation.

Le Groupe de liaison avec l’Union africaine à Addis-Abeba
a travaillé en étroite coopération avec l’Union africaine (UA)
et l’Autorité intergouvernementale pour le développement
(IGAD), ainsi qu’avec les organes directeurs de la Banque
africaine de développement et de la Commission
économique pour l’Afrique. Le Haut Commissariat a joué un
rôle actif dans l’organisation d’une conférence ministérielle
sur les réfugiés, les rapatriés et les déplacés internes. Il a
également aidé l’UA à élaborer sa politique sur la
reconstruction et le développement après les conflits, ainsi
que ses principes directeurs sur le maintien du caractère
civil des camps.

Informations financières

Tout au long de l’année 2006, l’adoption de mesures
d’austérité a restreint l’exécution des opérations et limité la
capacité de l’UNHCR à dispenser des services essentiels
aux réfugiés. Moyennant la réallocation de ressources,
l’UNHCR est parvenu à poursuivre certaines de ses
opérations les plus cruciales dans la région mais des
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lacunes considérables ont subsisté dans les secteurs des
soins médicaux, de la nutrition, de l’éducation, de
l’approvisionnement en eau et de l’assainissement, des
abris et du développement communautaire.

Les dépenses de l’UNHCR en Afrique orientale et dans la
Corne sont passées de 102 millions de dollars E.-U. en
2002 à 159 millions en 2006. Cette augmentation

s’explique principalement par la mise en place de budgets
supplémentaires, rendue nécessaire par l’engagement accru
du Haut Commissariat en faveur des déplacés internes,
notamment en Ouganda et en Somalie. Les opérations en
Érythrée et en Éthiopie ont été réduites au cours des cinq
dernières années, le rapatriement librement consenti ayant
permis de remédier au sort de nombreux réfugiés.
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Le premier convoi de l’UNHCR ramenant 500 réfugiés soudanais du camp de Bonga, en Ethiopie, était constitué d’une majorité
d’enfants qui se rendaient pour la première fois dans leur pays.

Budget et dépenses (dollars E.-U.)

Pays

Budget final Dépenses

Budget-
programme

annuel

Budget-
programme

supplémentaire1

Total Budget-
programme

annuel

Budget-
programme

supplémentaire1

Total

Djibouti 2 828 108 0 2 828 108 2 675 492 0 2 675 492

Érythrée 7 085 149 185 929 7 271 078 6 544 744 880 6 545 624

Éthiopie 15 548 783 2 682 729 18 231 512 14 478 466 2 029 779 16 508 245

Kenya 35 659 435 3 300 517 38 959 952 30 723 383 1 892 741 32 616 124

Ouganda 15 402 299 11 186 643 26 588 942 14 252 895 6 703 423 20 956 318

Somalie 6 225 061 4 431 118 10 656 179 6 055 328 1 038 587 7 093 915

Soudan 13 574 422 64 690 524 78 264 946 12 209 522 56 361 540 68 571 062

Centre régional d’appui au
Kenya

5 804 130 309 590 6 113 720 4 286 747 309 590 4 596 337

Total 102 127 385 86 787 050 188 914 435 91 226 577 68 336 540 159 563 117

1 N’inclut pas un prélèvement de sept pour cent opéré sur les contributions pour couvrir les dépenses d ’appui indirectes de l’UNHCR.
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Contributions volontaires affectées (dollars E.-U.)
Affectation Donateur Budget-programme

annuel
Budget-programme

supplémentaire

Afrique orientale et Corne
de l’Afrique

Canada 1 363 636 0

Danemark 3 871 162 0

Finlande 1 275 510 0

Japon 2 000 000 0

Suède 6 407 035 0

Sous-total 14 917 343 0

Érythrée

CERF 299 993 0

États-Unis 1 424 917 0

Japon 900 000 0

Norvège 19 968 0

Sous-total 2 644 878 0

Éthiopie

Allemagne 329 381 0

Autriche 382 653 0

CERF 600 000 0

États-Unis 2 490 439 0

Fonds fiduciaire des Nations Unies pour la
sécurité humaine

45 000 0

Japon 1 000 000 0

Norvège 19 968 0

République tchèque 94 326 0

Sous-total 4 961 767 0

Kenya

Allemagne 1 761 986 0

Australia for UNHCR 106 936 0

Autriche 329 381 0

Canada 438 596 0

CERF 3 794 808 0

Commission européenne 657 895 0

Deutsche Stiftung für UNO-Flüchtlingshilfe E.V. 401 778 0

Donateurs privés au Kenya 2 600 0

Donateurs privés en Italie 12 681 0

Donateurs privés en Suisse 16 260 0

Espagne 0 502 513

États-Unis 5 654 658 0

France 395 257 0

Irlande 381 679 0

Japan Association for UNHCR 336 846 0

Japon 3 000 000 0

Liechtenstein 41 322 0

Luxembourg 658 762 0

Nike EMEA (Pays-Bas) 122 849 0

Norvège 75 317 0
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Affectation Donateur Budget-programme
annuel

Budget-programme
supplémentaire

Royaume-Uni 2 550 932 0

Suisse 112 645 0

Sous-total 20 853 189 502 513

Somalie

Allemagne 1 275 510 0

Australia for UNHCR 0 13 996

Croissant-Rouge de l’Arabie saoudite 494 006 0

Donateurs privés en France 178 0

États-Unis 1 261 015 0

Finlande 0 637 755

Italie 0 314 070

Luxembourg 658 762 0

Norvège 638 978 798 722

Pays-Bas 482 000 0

Royaume-Uni 0 1 376 936

Suède 0 679 348

Sous-total 4 810 448 3 820 828

Soudan

Afrique du Sud 0 321 301

Allemagne 1 275 510 1 442 085

Australia for UNHCR 0 121 592

Australie 47 875 0

Canada 0 3 617 828

CERF 0 1 500 000

Commission européenne 0 3 642 053

Danemark 0 2 778 284

Donateurs privés en Autriche 0 47

Donateurs privés au Canada 0 5 529

Donateurs privés au Portugal 0 628

Donateurs privés en Suisse 0 151

Donations en ligne (Siège) 0 80 333

Espagne 0 3 091 305

Estonie 0 64 232

États-Unis 2 117 544 26 560 000

Fondation Florindon (Suisse) 0 95 420

Fondation Shinnyo-en (Japon) 0 50 000

Fonds commun humanitaire pour le Soudan 700 000 16 134 773

France 0 324 111

Irlande 447 958 0

Italie 0 1 900 405

Japan Association for UNHCR 28 789 113 860

Japon 3 000 000 14 000 000

Luxembourg 1 317 523 302 297

Norvège 303 030 1 212 121

République tchèque 111 190 0
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Affectation Donateur Budget-programme
annuel

Budget-programme
supplémentaire

Sinitus SA (Suisse) 0 152 931

Suède 502 513 1 005 025

TOTAL (France) 0 128 535

Union africaine 0 100 000

USA for UNHCR 0 38 870

Sous-total 9 851 932 78 783 717

Ouganda

Allemagne 538 115 0

Belgique 123 077 658 762

Canada 0 223 214

Espagne 0 367 152

États-Unis 2 681 159 2 500 000

Fonds de l’OPEP pour le développement
international

150 000 0

France 90 689 90 689

Irlande 253 807 0

Japon 1 100 000 0

Norvège 1 597 444 2 212 389

Pays-Bas 0 2 410 000

Suède 0 1 358 696

Sous-total 6 534 291 9 820 902

Total 64 573 849 92 927 959


